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Règle 4.1.1 – Tenue des joueurs / Tenue des joueurs de champ

Ancien texte

Si les arbitres estiment que les maillots des équipes seront difficilement différenciables, l’équipe mentionnée en second 

sur le rapport de match doit changer de maillots. Toutefois, si l’équipe mentionnée en second est une équipe de 

l’organisateur, c’est l’équipe mentionnée en premier qui devra changer de maillots. 

Nouveau texte

Toute équipe visiteuse doit emporter avec elle deux jeux de maillots qui se différencient clairement l’un de l’autre. Si les 

arbitres estiment que les maillots des équipes seront difficilement différenciables, l’équipe mentionnée en second sur le 

rapport de match doit changer de maillots. Toutefois, si l’équipe mentionnée en second est une équipe de l’organisateur, 

c’est l’équipe mentionnée en premier qui devra changer de maillots. 

Des exceptions sont définies dans la directive « Tenue vestimentaire des joueurs » (CSD2, art. 16.2).

Explication

Formulation plus explicite. Mention du document dans lequel sont définies les exceptions.
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Règle 4.5.1 – Equipement personnel

Ancien texte

Un joueur n’est pas autorisé à porter des objets tels qu’un équipement de protection, un équipement médical, des lunettes

de protection, des montres, des bagues proéminentes, des boucles d’oreilles, etc. qui pourraient selon les arbitres 

présenter un danger pour le joueur lui-même ou les autres joueurs…

Nouveau texte

Un joueur n’est pas autorisé à porter des objets tels qu’un équipement de protection, un équipement médical, des lunettes 

de protection, des montres, des bagues proéminentes, des boucles d’oreilles, etc. qui pourraient selon les arbitres 

présenter un danger pour le joueur lui-même ou les autres joueurs…

Explication

Les dispositions concernant les lunettes de protection sont définies sous la règle 4.5.2. Une homologation des lunettes de 

protection est prescrite, cela garantit donc que celles-ci ne présentent aucun danger de blessure.
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Règle 4.5.1 – Equipement médical

Ancien texte

Les parties visibles des vêtements de compression doivent correspondre à la couleur principale du maillot, le short de 

compression peut aussi être noir. 

Nouveau texte

Les parties visibles des vêtements de compression doivent correspondre à la couleur principale du maillot ou peuvent 

également être noires. 

Explication

Le noir est à nouveau permis pour la couleur des vêtements de compression du haut du corps.
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Règle 4.5.2 – Obligation de porter des lunettes de protection

Ancien texte

-

Nouveau texte

Dans certaines catégories de jeu, une obligation de porter des lunettes de protection peut être introduite.
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Règle 4.5.2 – Perte des lunettes de protection

Ancien texte

-

Nouveau texte

Si un joueur perd ses lunettes de protection durant le match, il peut continuer à jouer jusqu'à la prochaine interruption. Les 

lunettes de protection perdues durant le match doivent être ramassées par le joueur concerné au plus tard lors de la 

prochaine interruption.

Explication

Définition du comportement à adopter en cas de perte des lunettes de protection, de manière analogue aux autres pièces 

d’équipement personnel.
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Règle 4.9 – Horloge de match

Ancien texte

Il doit y avoir à disposition une horloge de match contrôlable depuis le secrétariat de match et visible par la majorité des 

spectateurs. L’horloge de match doit être homologuée par la commission compétente de swiss unihockey.

Forme de tournoi : L’horloge de match n’est pas obligatoire, mais il doit y avoir à disposition au moins deux chronomètres 

par terrain pour mesurer le temps de jeu. 

Nouveau texte

Il doit y avoir à disposition une horloge de match contrôlable depuis le secrétariat de match et visible par la majorité des 

spectateurs. 

Forme de tournoi : L’horloge de match n’est pas obligatoire, mais il doit y avoir à disposition au moins deux chronomètres 

par terrain pour mesurer le temps de jeu. 

Explication

L’obligation de faire homologuer l’horloge de match par la commission compétente de swiss unihockey est annulée.
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Règle 6.1.1 – Inscription de pénalités sur le rapport de match

Ancien texte

Toutes les pénalités prononcées et non retirées doivent figurer sur le rapport de match avec le temps de jeu, le numéro du 

joueur pénalisé ainsi que le type de pénalité et le motif de celle-ci. Les pénalités retirées ne seront pas mentionnées sur le 

rapport de match.

Petit terrain: Les pénalités ne doivent figurer sur le rapport de match que lors de matches individuels.

Nouveau texte

Toutes les pénalités prononcées et non retirées doivent figurer sur le rapport de match avec le temps de jeu, le numéro du 

joueur pénalisé ainsi que le type de pénalité et le motif de celle-ci. Les pénalités retirées ne seront pas mentionnées sur le 

rapport de match. 

Les catégories et formes de jeu exemptées de cette obligation sont définies dans la directive CSD1 (directive « 

Organisation des matches »).

Indépendamment de la forme ou de la catégorie de jeu, toute pénalité de match doit figurer sur le rapport de match avec 

toutes les indications prescrites (temps de jeu, numéro du joueur et code de la pénalité) au plus tard à la fin du match et ce 

avant la signature du rapport de match.

Explication

Précision : toute pénalité de match doit être inscrite sur le rapport de match.
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Règle 6.5.24 – Equipement non conforme

Ancien texte

-

Nouveau texte

Cela concerne également le fait d'enlever ou de se débarrasser de chaussures, de pièces d'équipement personnel ou de 

lunettes de protection sur le terrain durant le match, ainsi que le fait d'omettre de manière répétée ou volontaire de 

ramasser lors de la prochaine interruption des chaussures, des pièces d'équipement personnel ou des lunettes de 

protection perdues durant le match. De manière répétée signifie que l'équipe concernée avait déjà été avertie au moins 

une fois.

Explication

Définition d’une sanction à l’encontre d’un joueur qui enlève volontairement ou se débarrasse de pièces d’équipement 

personnel ou de lunettes de protection.
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Règle 6.17.3 – Insultes

Ancien texte

Si un joueur ou un responsable d’équipe s’exprime de manière insultante (signe 925).

Il s’agit notamment d’insultes grossières ou de gestes offensants envers les arbitres, les joueurs, les responsables d’équipe, les 

fonctionnaires ou les spectateurs.

Nouveau texte

Si un joueur ou un responsable d’équipe s’exprime de manière insultante (signe 925).

Il s’agit notamment d’insultes grossières ou de gestes offensants envers les arbitres, les joueurs, les responsables d’équipe, les 

fonctionnaires ou les spectateurs.

Explication

Suppression de l’adjectif « grossières », qui était trop vague.
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Règle 6.17.4 – Voie de fait

Ancien texte

Par voie de fait, on entend une atteinte délibérée à l’intégrité physique d’une personne, ne causant pas nécessairement 

une blessure corporelle.  

Nouveau texte

inchangé

Explication

Suppression d’un adjectif trop vague dans le texte allemand (qui parlait d’une « forte » atteinte…). Le texte français reste 

inchangé car il ne contenait pas cet adjectif.
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Règle 7.1.1 – Confirmation d’un but marqué

Ancien texte

Tous les buts validés doivent être inscrits sur le rapport de match. Il convient d’indiquer le temps de jeu lors du but 

marqué, le numéro du buteur et, le cas échéant, celui de son assistant. 

[…]

Petit terrain : Les buts marqués ne doivent figurer sur le rapport de match que lors de matches individuels. 

Nouveau texte

Tous les buts validés doivent être inscrits sur le rapport de match. Il convient d’indiquer le temps de jeu lors du but 

marqué, le numéro du buteur et, le cas échéant, celui de son assistant. Des exceptions sont définies dans la directive 

CSD1 (directive « Organisation des matches »). 

Explication

Les exceptions à cette règle sont définies dans la directive « Organisation des matches ».
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Mise à jour des règles 2020 / 2021

Règles en phase de test IFF

pour les Rules of the Game 2022



Règles en phase de test IFF

▪ Nouveau règlement IFF : Rules of the Game 2022

▪ Des propositions de modifications ont été envoyées par différentes nations et 

ont été examinées par l’IFF Reference Group.

▪ Les nouveaux textes des règles sont actuellement en cours d’élaboration.

▪ Pour quatre propositions de modifications, la décision a été prise de les 

tester durant la saison 2020/2021.

L’objectif est d’évaluer leur impact sur le jeu avant de mettre en vigueur ces 

règles au niveau mondial.
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Aperçu des règles en phase de test

▪ Coup franc après une pénalité différée

▪ Pénalité de 2+2’ en cas de contact avec la tête lors du mouvement de tir

▪ Abrogation de la règle du jeu avec le pied

▪ Pénalité de 2+2’ au lieu de la pénalité de 5’
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▪ Ligues concernées

– Toutes les ligues

▪ Durée de la phase de test

– Saison 2020 / 2021

– En cas de succès : également saison 2021 / 2022

▪ Nouveau règlement IFF

– À partir de la saison 2022 / 2023
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Abrogation de la règle du jeu avec le pied

▪ Contenu

Un joueur a le droit de jouer la balle avec le pied de manière illimitée.

▪ Modification

– La règle 5.7.8 est abrogée.

▪ Autres

– Aucun changement concernant les buts marqués de manière correcte / 

incorrecte
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Pénalité de 2+2’ au lieu de la pénalité de 5’

▪ Contenu

La pénalité de 5 minutes est remplacée par deux pénalités de 2 minutes.

▪ Modification

Remaniement complet & simplification du paragraphe 6 :

– Pénalités de banc simple et double au lieu de 2’ et 5’ (pénalité de banc = 2’)

– Gardien : purge 2+2’ lui-même, se fait remplacer pour 2’ (aucun changement)

– Vaut également pour la pénalité accompagnant une pénalité de match

– La pénalité de banc double sera gérée de manière analogue à deux pénalités de 

banc prononcées simultanément contre le même joueur.

– Ordre : infraction → prononcé de la pénalité → chronométrage → annulation

« La pénalité qui était en cours depuis le plus longtemps est annulée. »
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▪ Contexte

– Une pénalité de 5’ peut entraîner 3, 4 ou 5 buts et donc décider de l’issue 

d’un match ; avec une pénalité de 2+2’, on peut marquer au max. 2 buts.

– On peut ainsi nettement réduire le «poids» de cette pénalité.

– La décision des arbitres de prononcer une pénalité de 2+2’ revêt une 

importance nettement moins grande.

▪ Crainte

– Les joueurs pourraient prendre de plus grands risques / commettre des 

fautes plus dures en raison des conséquences moindres de cette pénalité.
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